
Loi du 31 juillet 2006 portant introduction d’un Code du Travail.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 13 juillet 2006 et celle du Conseil d’Etat du 14 juillet 2006 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Les dispositions annexées à la présente loi constituent le Code du travail.

Art. 2. Sont abrogés:

1. la loi du 12 juillet 1895 concernant le paiement des salaires des ouvriers, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

2. la loi du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919, portant règlement légal du louage
de service des employés privés, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

3. l’arrêté grand-ducal du 8 octobre 1945 portant révision de la loi du 5 janvier 1929 sur l’apprentissage, tel qu’il
a été modifié par la suite, à l’exception de son article 26, alinéa 2;

4. la loi du 22 avril 1966 portant réglementation du congé annuel payé des salariés, telle qu’elle a été modifiée par
la suite;

5. la loi du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans
les secteurs public et privé de l’économie, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

6. les articles 24 à 30, ainsi que les articles 34 et 34-1 de la loi modifiée du 28 mars 1972 concernant 1. l’entrée
et le séjour des étrangers; 2. le contrôle médical des étrangers; 3. l’emploi de la main-d’œuvre étrangère, tels
qu’ils ont été modifiés par la suite;

7. la loi du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

8. les articles 1er à 3, ainsi que les articles 13 à 31 de la loi du 4 avril 1974 portant réorganisation de l’Inspection
du travail et des mines, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

9. la loi du 6 mai 1974 instituant des comités mixtes dans les entreprises du secteur privé et organisant la
représentation des salariés dans les sociétés anonymes, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

10. la loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l’échelle  mobile des salaires et traitements, telle qu’elle a été
modifiée par la suite;

11. la loi du 26 juillet 1975 autorisant le Gouvernement à prendre des mesures destinées à prévenir des
licenciements pour des causes conjoncturelles et à assurer le maintien de l’emploi, telle qu’elle a été modifiée
par la suite;

12. les articles 1er à 10, 12 à 32 et 41 de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant l’organisation et le
fonctionnement de l’Administration de l’emploi et portant création d’une Commission nationale de l’Emploi,
tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

13. la loi du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés légaux, telle qu’elle a été modifiée
par la suite;

14. les articles 1er et 2, paragraphes (1) et (2), alinéas 1 à 5, les articles 11 à 16, 18 à 28 et 30 à 48 de la loi modifiée
du 30 juin 1976 portant. 1. création d’un fonds de chômage; 2. réglementation de l’octroi des indemnités de
chômage complet, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

15. la loi du 3 août 1977 ayant pour objet: I. d’interdire le travail clandestin; II. de modifier l’article 26 de la loi du
2 juin 1962 déterminant les conditions d’accès et d’exercice de certaines professions ainsi que celles de la
constitution et de la gestion d’entreprises, modifiée et complétée par la loi du 26 août 1975, telle qu’elle a été
modifiée par la suite;

16. les articles 1er à 3, 6, 8, paragraphes (2) à 10, 15 à 21, 23, ainsi que l’article 24, paragraphes (1) à 3) de la loi
modifiée du 24 décembre 1977 autorisant le gouvernement à prendre les mesures destinées à stimuler la
croissance économique et à maintenir le plein emploi, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

17. la loi du 18 mai 1979 portant réforme des délégations du personnel, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

18. la loi du 8 décembre 1981 relative à l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès
à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelle et les conditions de travail, telle qu’elle a été
modifiée par la suite;

19. la loi du 22 juillet 1982 concernant l’occupation d’élèves et d’étudiants pendant les vacances scolaires;

20. l’article 13 paragraphe (2) de la loi modifiée du 9 mars 1987 ayant pour objet 1. l’organisation de la recherche
et du développement technologique dans le secteur public; 2. le transfert de technologie et la coopération
scientifique et technique entre les entreprises et le secteur public, tel qu’il a été modifié par la suite;

21. la loi du 20 mai 1988 concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à des
agents chimiques, physiques et biologiques pendant le travail;

22. la loi du 1er août 1988 concernant le repos hebdomadaire des employés et ouvriers, telle qu’elle a été modifiée
par la suite;
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23. la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail, telle qu’elle a été modifiée par la suite; 

24. les articles 46 à 51  de la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire
technique et de la formation professionnelle continue, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

25. la loi du 24 décembre 1990 sur la préretraite, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

26. l’article 17 de la loi modifiée du 5 juillet 1991 portant a) fixation des modalités d’une formation préparant
transitoirement à la fonction d’instituteur; b) fixation des modalités d’une formation préparant transitoirement
au certificat de qualification de chargé de direction; c) création d’un pool de remplaçants pour l’éducation
préscolaire et l’enseignement primaire; d) dérogation à la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail;

27. la loi du 26 février 1993 concernant le travail volontaire à temps partiel, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

28. les articles 1er à 4 et 6 à 10, ainsi que les articles 12 et 13 de la loi modifiée du 23 juillet 1993 portant diverses
mesures en faveur de l’emploi, tels qu’ils ont été modifiés par la suite; 

29. l’article 16, paragraphe (3) de la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant pour objet 1. le développement  et  la
diversification économiques; 2. l’amélioration de la  structure générale et de l’équilibre régional de l’économie,
tel qu’il a été modifié par la suite;

30. la loi du 19 mai 1994 portant réglementation du travail intérimaire et du prêt temporaire de main-d’œuvre, telle
qu’elle a été modifiée par la suite;

31. les articles 1er à 6 et 9 à 25 de la loi modifiée du 17 juin 1994 concernant les services de santé au travail, tels
qu’ils ont été modifiés par la suite;

32. la loi du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

33. la loi modifiée du 25 avril 1995 ayant trait à l’octroi d’une indemnité compensatoire de rémunération en cas de
chômage involontaire dû aux intempéries et en cas de chômage accidentel ou technique involontaire, telle
qu’elle a été modifiée par la suite;

34. la loi modifiée du 15 mai 1995 portant 1) modification de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail;
2) modification de la loi du 23 juillet 1993 portant diverses mesures en faveur de l’emploi;

35. les articles III et VIII de la loi modifiée du 31 juillet 1995 relative à l’emploi et à la formation professionnelle, tels
qu’ils ont été modifiés par la suite;

36. l’article 14 de la loi modifiée du 28 avril 1998 portant a) harmonisation de l’enseignement musical dans le
secteur communal; b) modification de l’article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail; c) modification
de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat;

37. l’article 7 de la loi modifiée du 10 juillet 1998 portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre
le Gouvernement, d’une part, et l’Archevêché, d’autre part, concernant l’organisation de l’enseignement
religieux dans l’enseignement primaire;

38. les articles I, IIbis, XXIV et XXVII de la loi modifiée du 12 février 1999 concernant la mise en œuvre du plan
d’action national en faveur de l’emploi 1998, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

39. la loi du 12 février 1999 portant diverses mesures en faveur de l’emploi des jeunes, telle qu’elle a été modifiée
par la suite;

40. les articles 1er et 2, paragraphes (1) et (3), ainsi que les articles 3 à 13 de la loi modifiée du 22 juin 1999 ayant
pour objet 1. le soutien et le développement de la formation professionnelle continue; 2. la modification de la
loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel
ainsi qu’à certaines professions libérales, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

41. la loi du 26 mai 2000 concernant la protection contre le harcèlement sexuel à l’occasion des relations de travail
et portant modification de différentes autres lois;

42. la loi du 28 juillet 2000 concernant l’institution d’un comité d’entreprise européen ou d’une procédure dans les
entreprises de dimension communautaire et les groupes d’entreprises de dimension communautaire en vue
d’informer et de consulter les travailleurs;

43. la loi du 23 mars 2001 concernant la protection des jeunes travailleurs;

44. la loi du 28 juin 2001 relative à la charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe;

45. la loi du 1er août 2001 concernant la protection des travailleuses enceintes, accouchées et allaitantes;

46. la loi du 25 juillet 2002 concernant l’incapacité de travail et la réinsertion professionnelle telle qu’elle a été
modifiée par la suite;

47. l’article 11 de la loi du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données
à caractère personnel;

48. la loi du 20 décembre 2002 portant 1. réglementation de la durée de travail des ouvriers, apprentis et stagiaires
occupés dans l’hôtellerie et la restauration; 2. modification a) de l’article 6 de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant
pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant réglementation du louage de service des employés
privés, b) de l’article 5bis de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la
durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l’économie et c) de l’article 1er de la
loi modifiée du 26 février 1993 concernant le travail volontaire à temps partiel;
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49. la loi du 20 décembre 2002  portant 1. transposition de la directive 96/71/CE du Parlement européen et du
Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement des travailleurs effectué dans le cadre d’une
prestation de services; 2. réglementation du contrôle de l’application du droit du travail;

50. la loi du 19 décembre 2003 portant réglementation du maintien des droits des travailleurs en cas de transfert
d’entreprise, d’établissement et de partie d’entreprise ou d’établissement;

51. la loi du 30 juin 2004 concernant les relations collectives de travail, le règlement des conflits collectifs de travail
ainsi que l’Office national de conciliation et modifiant 1. la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la
réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant réglementation du louage de service des employés privés; 2. la
loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers
occupés dans les secteurs public et privé de l’économie; 3. la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général
des fonctionnaires de l’Etat; 4. la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires
communaux; 5. la loi modifiée du 23 juillet 1993 portant diverses mesures en faveur de l’emploi.

Art. 3. Les références à des dispositions abrogées par la présente loi sont remplacées par les références aux
dispositions correspondantes du Code du travail.

Art. 4. Sont modifiées de plein droit par l’effet de leur modification subséquente, les dispositions du présent Code
qui citent en les reproduisant des articles ou parties d’articles des lois suivantes:

a) la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des rémunérations de travail ainsi que des
pensions et rentes;

b) la loi modifiée du 4 octobre 1973 concernant l’institution d’un congé-éducation;

c) la loi modifiée du 26 mars 1976 concernant l’éducation physique et le sport;

d) la loi modifiée du 14 mars 1988 portant création d’un congé d’accueil pour les salariés du secteur privé;

e) la loi modifiée du 25 avril 1994 instituant un congé spécial dans l’intérêt des volontaires assurant les services
d’incendie, de secours et de sauvetage;

f) la loi du 12 juillet 1994 portant institution d’un congé culturel;

g) la loi modifiée du 6 janvier 1996 sur la coopération au développement;

h) la loi modifiée du 12 février 1999 portant création d’un congé parental et d’un congé pour raisons familiales.

Art. 5. Un règlement grand-ducal, à prendre sur avis du Conseil d’Etat, peut procéder à l’insertion dans le Code
institué par la présente loi des dispositions légales en matière de droit du travail adoptées avant l’entrée en vigueur du
présent Code et qui n’y ont pas été reprises.

Ce règlement peut encore procéder à l’abrogation desdites lois en complétant la liste figurant à l’article 2.

Art. 6. La présente loi entre en vigueur le 1er septembre 2006.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre du Travail et de l’Emploi, Cabasson, le 31 juillet 2006.
François Biltgen Henri

Doc. parl. 5346, sess. ord. 2003-2004, 2e sess. extraord. 2004, sess. ord. 2004-2005 et 2005-2006;

Doc. parl. 5420, sess. ord. 2004-2005 et 2005-2006
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ANNEXES

Annexe 1 - Agents et procédés présentant un risque spécifique d’exposition
pour les femmes enceintes ou allaitantes (article L. 334-2)

A. Agents

1. Agents physiques, lorsque ceux-ci sont considérés comme des agents entraînant des lésions fœtales ou
risquent de provoquer un détachement du placenta, notamment:

a) le soulèvement ou le transport, comportant des risques notamment dorsolombaires qui ne peuvent être
évités ou réduits en application de la réglementation concernant les prescriptions minimales de sécurité et
de santé relatives à la manutention de charges comportant des risques, notamment dorsolombaires, pour les
travailleurs, de charges dont le poids dépasse cinq kilos;

b) à partir du cinquième mois de la grossesse, les travaux nécessitant la station debout, sauf s’il est permis
d’utiliser un siège pour de brèves périodes de repos;

c) les travaux dont l’exécution exige des mouvements fréquents de flexion ou une position accroupie ou
penchée constante;

d) le maniement d’outils ou le service de machines exigeant dans une large mesure l’usage des pieds;

e) la conduite de moyens de locomotion et le maniement d’outils qui peuvent engendrer des chocs ou
vibrations;

f) toutes les activités liées au travail, qui les exposent à des risques accrus d’accident, notamment aux risques
de chuter ou de glisser;

g) le travail à la tâche ou selon tout autre système permettant d’obtenir une rémunération plus élevée
moyennant l’accélération du rythme ainsi que les travaux à la chaîne à effectuer à un rythme prescrit;

h) fatigue mentale et physique et autres charges physiques liées à l’activité de la femme salariée;

i) bruit;

j) radiations ionisantes ou non ionisantes;

k) températures extrêmement basses ou élevées;

l) poussières incommodantes.

2. Agents biologiques:

Agents biologiques définis par la réglementation concernant la protection des travailleurs contre les risques liés
à l’exposition à des agents biologiques au travail, dans la mesure où il est connu que ces agents ou les mesures
thérapeutiques rendues nécessaires par ceux-ci mettent en péril la santé des femmes enceintes et de l’enfant à
naître et pour autant qu’ils ne figurent pas encore à l’annexe 2.

3. Agents chimiques:

Les agents chimiques suivants, dans la mesure où ils sont considérés comme des agents mettant en péril la santé
des femmes enceintes et de l’enfant à naître et pour autant qu’ils ne figurent pas à l’annexe 2:

a) substances étiquetées R40, R45, R46 et R47 par la loi du 15 juin 1994 concernant la classification, l’emballage
et l’étiquetage des substances dangereuses pour autant qu’elles ne figurent pas à l’annexe 2;

b) agents chimiques déterminés par la réglementation concernant la protection des travailleurs contre les
risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes;

c) mercure et ses dérivés;

d) médicaments antimitotiques;

e) monoxyde de carbone;

f) agents chimiques dangereux à pénétration cutanée formelle.

B. Procédés

Les travaux mettant les femmes enceintes ou allaitantes en contact avec les procédés industriels déterminés par la
réglementation concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes.
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Annexe 2 - Activités comportant un risque d’exposition aux agents ou conditions de travail pour les
femmes enceintes ou allaitantes (article L. 334-4)

A. Femmes enceintes

1. Agents physiques:
travail dans une atmosphère de surpression élevée, p. ex. dans les enceintes sous pression, plongée sous-marine.

2. Agents biologiques:
toxoplasme;
virus de la rubéole; sauf si la preuve existe que la femme enceinte est suffisamment protégée contre ces agents
par son état d’immunité.

3. Agents chimiques:
plomb et ses dérivés, dans la mesure où ces agents sont susceptibles d’être absorbés par l’organisme humain.

4. Conditions de travail:
travaux souterrains miniers.

B. Femmes allaitantes

1. Agents chimiques:
plomb et ses dérivés, dans la mesure où ces agents sont susceptibles d’être absorbés par l’organisme humain.

2. Conditions de travail:
travaux souterrains miniers.
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